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Conseil d’administration du CCAS 
 
 

SÉANCE DU 24 FEVRIER 2026 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE SANTEXEL HAD NORD FRANCHE-COMTE ET LE 
CCAS SERVICE AIDE ET SOINS A DOMICILE 

 
Dans un contexte de vieillissement de la population, de maintien à domicile prolongé et de 
complexification des prises en charge, les services médico-sociaux sont de plus en plus amenés à 
travailler en articulation étroite avec les acteurs sanitaires. 
 
Le CCAS gère plusieurs services intervenant au domicile des personnes âgées et/ou fragilisées (service 
d’aide à domicile, service de soins infirmiers à domicile, téléassistance, portage de repas, résidence 
autonomie, actions de prévention et d’animation). Ces services accompagnent des publics dont l’état 
de santé peut nécessiter, à certaines périodes, des soins médicaux complexes relevant de 
l’hospitalisation à domicile. 
 
Depuis plusieurs années il existe un partenariat entre le CCAS et le service d’Hospitalisation à Domicile 
(HAD). Jusqu’à présent le conventionnement s’opérait avec la mutualité française mais l’opérateur à 
changer et il est opportun de signer la convention avec SANTEXEL qui a repris en gestion les missions  
 
L’Hospitalisation à Domicile (HAD) a pour mission de prendre en charge, à leur domicile, des patients 
qui nécessitent des soins complexes, continus et coordonnés, médicaux et paramédicaux, formalisés 
dans le projet personnalisé du patient. Elle a notamment pour objectif d’éviter ou d’écourter une 
hospitalisation classique à temps complet. Les soins effectués par l’établissement HAD sont réalisés 
sur prescription médicale. 
Elle concerne notamment : 
 

• des traitements lourds (pansements complexes, perfusions, soins post-chirurgicaux), 

• des situations de retour précoce à domicile après hospitalisation, 

• des prises en charge de pathologies chroniques ou évolutives 
 
Le partenariat entre ces deux structures est formalisé dans le cadre d'une convention dans laquelle les 
parties signataires CCAS de Montbéliard s'engagent à assurer la continuité, la qualité et la sécurité de 
la prise en charge des patients à leur domicile. 
 
Il est proposé au Conseil d’Administration du CCAS, d’autoriser la Présidente ou la Vice-Présidente à 
signer la convention de partenariat entre l’Hospitalisation à Domicile SANTEXEL HAD et le CCAS de 
Montbéliard. 


